
4. Chaque Haute Partie contractante a le droit de participer à un échange
aussi large que possible d'équipements, matières et renseignements scientifiques
et techniques, autres que ceux qui sont liés à l'armement, qui sont nécessaires à
l'application du présent Protocole. Les Hautes Parties contractantes s'engagent à
faciliter de tels échanges conformément à leur législation nationale et
n'imposent pas de restrictions indues à la fourniture, à des fins humanitaires,
d'équipements d'enlèvement et des renseignements techniques correspondants.

5. Chaque Haute Partie contractante s'engage à fournir aux bases de
données sur l'action antimines établies dans le cadre des organismes des Nations
Unies des informations concernant en particulier les différents moyens et
techniques d'enlèvement des restes explosifs de guerre ainsi que des listes
d'experts, d'organismes spécialisés ou de points de contact nationaux chargés de
l'enlèvement des restes explosifs de guerre, et, à son gré, des renseignements
techniques sur les catégories de munitions explosives concernées.

6. Les Hautes Parties contractantes peuvent adresser des demandes
d'assistance, appuyées par des renseignements pertinents, à l'Organisation des
Nations Unies, à d'autres organismes appropriés ou à d'autres États. Ces
demandes peuvent être présentées au Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies, qui les transmet à toutes les Hautes Parties contractantes et aux
organisations internationales et non gouvernementales compétentes.

7. Dans le cas des demandes qui sont adressées à l'Organisation des
Nations Unies, le Secrétaire général de l'Organisation peut, dans les limites des
ressources dont il dispose, faire le nécessaire pour évaluer la situation et, en
coopération avec la Haute Partie contractante requérante et d'autres Hautes
Parties contractantes dont les responsabilités sont énoncées à l'article 3
ci-dessus, recommander l'assistance qu'il convient de fournir. Le Secrétaire
général peut aussi faire rapport aux Hautes Parties contractantes sur toute
évaluation ainsi effectuée de même que sur le type et l'ampleur de l'assistance
requise, y compris d'éventuelles contributions des fonds d'affectation spéciale
créés au sein du système des Nations Unies.

Article 9

Mesures préventives générales

1. En fonction des différentes circonstances et des capacités, chaque
Haute Partie contractante est encouragée à prendre des mesures préventives
générales visant à minimiser autant que faire se peut l'apparition de restes
explosifs de guerre et notamment, mais non exclusivement, celles qui sont
mentionnées dans la troisième partie de l'annexe technique.


